
Livret d’accueil et Réglement de fonctionnement
du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)
pour les usagers

SSIAD 
19 rue Gambetta BP 75  
54 802 JARNY Cedex

ssiad.jarny@olc54.fr
03 82 20 19 19
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1) VOTRE ADMISSION

Le SSIAD, service médi-
co-social, est régi par la 
loi 2002-2 du 02.01.2002, 
et le décret 2004-613 du 
25.06.2004. Il intervient 
sur prescription de votre 
médecin traitant, sou-
mise à l’accord du méde-
cin conseil. 

La personne référente 
que vous désignez, vous 
accompagne durant la 
prise en charge, et vous 
aide à prendre les déci-
sions relatives au main-
tien à domicile. 

Le représentant légal 
désigné par le juge des 
tutelles, vous accom-
pagne ou agit en votre 
nom durant la prise en 
charge.

Le Document Indivi-
duel de Prise en Charge 
(DIPC) est un contrat, 
conclu entre vous et le 
représentant du ser-
vice. Il est élaboré obli-
gatoirement avec votre  
consentement. En cas 
d’impossibilité d’expri-
mer votre volonté, le 

consentement de la per-
sonne référente ou du 
représentant légal doit 
être recherché. 
Ce document définit 
le cadre de la prise en 
charge et les prestations 
du service, dans le res-
pect des principes déon-
tologiques et éthiques, 
des recommandations 
de bonnes pratiques 
professionnelles et du 
projet de service. 

Le plan de soins person-
nalisé définit les objectifs 
de la prise en charge, en 
prenant en compte vos 
besoins et vos attentes.

Le classeur de liaison à 
domicile est un moyen 
de communication entre 
tous les intervenants, y 
compris la famille. Vous 
devez en assurer la 
confidentialité et sa res-
titution en fin de prise en 
charge.

2) LE SERVICE DE SOINS 
A DOMICILE (SSIAD) 
S’ENGAGE

a) CONFIDENTIALITÉ 
ET ACCÈS AUX 
INFORMATIONS DE 
SANTÉ

Le dossier médical 
et administratif, ainsi 
que le dossier de soins 
sont conservés dans 
les conditions de sécu-
rité et de confidentialité 
conformes à la législa-
tion.

Leur traitement étant 
en partie informatisé, le 
service s’engage à res-
pecter les directives de 
la Commission Nationale 
Informatique et Libertés 
(CNIL).
Les données de santé 
sont protégées par le 
secret professionnel, 
auquel est tenue l’infir-
mière coordinatrice. Le 
personnel soignant et 
administratif est tenu à 
la discrétion profession-
nelle. Ces obligations 
s’imposent aussi bien 
dans le cadre de l’exer-
cice professionnel qu’en 

dehors, et continuent à 
s’appliquer après la ces-
sation des fonctions. 

Les données de santé 
doivent être échangées 
au sein de l’équipe, avec 
l’entourage et tous les 
intervenants extérieurs. 
Votre accord écrit est 
donc obligatoire (cf. 
attestation de remise du 
livret d’accueil / règle-
ment de fonctionne-
ment).

Vous pouvez vous oppo-
ser, pour des raisons 
légitimes, au recueil et 
au traitement de don-
nées nominatives vous 
concernant, dans les 
conditions fixées par la 
loi du 06.01.1978.

Vous disposez d’un droit 
d’accès à l’ensemble des 
informations de santé 
vous concernant, suivant 
la procédure établie par 
le SSIAD. 

b) ORGANISATION         
DU SERVICE

Tournées

Elles s’effectuent entre 
7h00 et 12h00 et entre 
16h30 et 19h30. 
Elles sont organisées en 
fonction de votre dépen-
dance, de votre état de 
santé, de vos habitudes 
de vie, des passages des 
autres intervenants et 
du temps de trajet.

Elles peuvent varier en 
fonction des conditions 
météorologiques, d’in-
cidents chez d’autres 
usagers, ou de congés 
maladie du personnel 
(dans ces cas, vous serez 
prévenu des modifica-
tions d’intervention).

Par conséquent, aucun 
horaire de passage ne 
pourra être défini ou 
exigé.

L’infirmière coordinatrice 
attribue les tournées aux 
aides-soignants par rou-
lement. A ce titre, vous 
ne pouvez avoir une exi-
gence particulière quant 
au choix d’un personnel.

Transmissions

Un temps de trans-
mission (informations 
relatives aux soins du 
patient) est prévu en 
équipe à chaque prise et 
fin de poste. 
Une réunion d’équipe 
hebdomadaire permet le 
suivi des interventions et 
le réajustement du plan 
de soins.

Stagiaires

Le personnel du SSIAD 
encadre régulièrement 
des stagiaires, que vous 
devez accueillir au même 
titre que les aides-soi-
gnants.
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c) ÉVALUATION DU 
SERVICE 

Conformément à la loi du 
02.02.2002, le SSIAD s’en-
gage dans une démarche 
d’évaluation continue 
de son organisation et 
de ses pratiques profes-
sionnelles, et dans l’éla-
boration d’un projet de 
service sur 5 ans.

Une enquête de satis-
faction vous est envoyée 
régulièrement, et permet 
de recueillir votre avis 
sur les prestations dis-
pensées, mieux répondre 
à vos besoins, et amélio-
rer la qualité du service. 

d) L’ÉQUIPE DU SSIAD

Elle est composée de : 

• une infirmière 
coordinatrice 
responsable 

    de service

Sylvie OGORZALY
sylvie.ogorzaly@olc54.fr

• un infirmier 
coordinateur

Cédric DEFOSSE
cedric.defosse@olc54.fr

• une assistante 
administrative

Marie-Hélène MANGIN
auxiliaire de soins

mariehelene.mangin@olc54.fr

• 14 aides-soignants 
diplômés d’État

e) ASSURANCE

Chaque membre du per-
sonnel est assuré au titre 
de la responsabilité civile 
par le Centre intercom-
munal d’action sociale 
(CIAS).
Votre assurance doit 
couvrir les risques inhé-
rents à l’intervention du 
personnel, et les dom-
mages causés au per-
sonnel.
Le personnel n’est pas 
habilité à vous transpor-
ter dans le véhicule de 
service.

f) BIENTRAITANCE 

En application de la 
circulaire N°DGCS/
SD2A/2014/58 du 
20/02/2014, le SSIAD 
forme régulièrement 
l’équipe soignante à la 
notion de vulnérabilité 
et de bientraitance.

Il met en place des 
temps d’échanges 
quotidiens entre les 
aides-soignants et l’infir-
mière coordinatrice, et 
programme trimestrielle-
ment des séances 

d’analyse de pratiques 
professionnelles avec un 
organisme extérieur.  

Le personnel soignant a 
l’obligation de signaler 
tout acte de maltraitance 
physique, psychique, 
matérielle et/ou finan-
cière, de négligence 
active ou passive, confor-
mément à la circulaire 
DGA 5/SD 2 n° 2002-265 
du 30.04.2002.

g) PLAN CANICULE / 
PLAN GRAND FROID

Le personnel est sensi-
bilisé sur la prévention 
et les symptômes des 
effets de la chaleur et 
du grand froid. 

L’infirmière intègre le 
service dans les plans 
canicule et grand 
froid mis en place par 
l’Agence Régionale de 
Santé (ARS).

3) LES ENGAGEMENTS

a) VOS DROITS

Les droits sont recon-
nus par l’article L. 311-4 
du code de l’action 
sociale et des familles et 
la charte des droits et 
libertés de la personne 
accueillie (ci-jointe). 

En cas de litige, vous 
pouvez transmettre 
votre réclamation à l’in-
firmière coordinatrice 
ou à la direction du 
Centre intercommunal 
d’action sociale par 
téléphone, ou par écrit 
au moyen de la fiche de 
réclamation disponible 
dans le cahier de liaison 
du domicile.  

Vous pouvez également 
faire appel à une per-
sonne qualifiée (liste 
transmise annuelle-
ment). Son rôle est de 
vous aider à faire valoir 
vos droits.

b) VOS OBLIGATIONS

Vous êtes tenu(e) de res-
pecter les dispositions 
du DIPC.

Vous êtes tenu(e) aux 
règles de bonnes 
conduites envers le per-
sonnel soignant : 

• respecter son travail : 
seule l’infirmière coor-
dinatrice est habilitée 
à le juger,

• respecter sa vie 
privée,

• respecter l’usage et la 
politesse,

• utiliser le vouvoie-
ment,

• respecter son inté-
grité physique et psy-
chologique,

• avoir un comporte-
ment non discrimina-
toire, 

• s’abstenir de fumer 
pendant les soins,

• ne lui donner aucune 
rémunération, dona-
tion ou legs,

• déconnecter les 
caméras le temps des 
soins.
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Votre domicile doit être 
accessible et conforme 
aux règles d’hygiène et 
de sécurité.
Vous devez mettre à 
disposition les moyens 
indispensables à la 
réalisation des soins 
d’hygiène et de confort 
(nécessaire de toilette, 
protections pour incon-
tinence, linge propre 
en quantité suffisante, 
chauffage d’appoint, 
eau chaude).
Pour votre sécurité et 
celle du personnel, l’in-
firmière coordinatrice 
peut demander l’amé-
nagement de l’environ-
nement, la mise en place 
de matériels (lit médica-
lisé, lève-malade, verti-
calisateur…).

Les animaux doivent 
être mis à l’écart durant 
les soins. La literie, 
le lieu des soins et le 
matériel nécessaire à 
l’aide-soignant doivent 
être tenus propres, 
malgré la présence d’un 
animal.

Nous vous informons 
que l’obligation d’as-
sistance de la famille 
reste permanente. Selon 
l’évaluation de l’infir-
mière coordinatrice, il 
peut vous être demandé 
l’aide d’une tierce per-
sonne durant l’interven-
tion de l’aide-soignant 
(famille, aide à domi-
cile…).

c) PROCÉDURE 
d’événement 
indésirable en cas de 
non respect de vos 
obligations
Le SSIAD procèdera à 
la mise en œuvre d’une 
enquête dite « évène-
ment indésirable » dont 
les conclusions pour-
ront être transmises à 
l’Agence Régionale de 
Santé.

Si vous refusez de res-
pecter vos obligations 
d’une manière éclairée, 
le contrat (DIPC) sera 
rompu de plein droit 
dans le respect des dis-
positions du code de la 
santé publique.

Les clauses de rupture  
s’appliquent lorsque la 
qualité, la sécurité ou 
l’efficacité des soins 
est mise en cause. Pour 
exemple :
• Refus de mettre à dis-

position le matériel 
médical et d’hygiène 
nécessaire

• Refus d’aménagement 
du lieu de soins

• Existence d’un man-
quement à l’hygiène 
du lieu de soins

• Existence d’un risque 
physique pour la sécu-
rité du personnel soi-
gnant

• Non respect des règles 
de bonne conduite 
vis-à-vis du personnel

• Refus du patient ou de 
la famille de communi-
quer les informations 
nécessaires au suivi 
des soins

• Refus d’éloigner les 
animaux des lieux de 
soins

Après un entretien avec 
vous et/ou votre repré-
sentant légal, l’infirmière 
coordinatrice vous infor-
mera par écrit que la 
prise en charge cessera 

dans les 8 jours à comp-
ter de la date d’envoi du 
courrier. Elle en infor-
mera votre médecin trai-
tant, le médecin conseil 
de votre caisse de sécu-
rité sociale, le médecin 
conseil de la caisse pivot 
(Caisse Primaire d’Assu-
rance Maladie) et l’ARS. 
Elle vous remettra la liste 
des intervenants pou-
vant vous prendre en 
charge.

Horaires du bureau

du lundi au vendredi
de  08 h 00 à 12 h 00
de 13 h 30  à 17 h 00

Sous réserve 
de rendez-vous 

à l’extérieur

En dehors des horaires 
indiqués, le répondeur 

téléphonique 
est écouté 7j/7 

matin et après-midi.

VOS NOTES
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